
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  deux,  le  douze  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de  la  convocation  de
Monsieur le  Maire en date du 6 décembre 2022 le Conseil  Municipal  s’est réuni à la  Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

P  résent  (e)  s   : 27

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Eric LE FEVRE, Édith LEROUX, Nicolas BERTIN,
Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR,
Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Philippe QUERNE, Corinne CHOUQUET,
Laurent GILLE

Excusé  (e)  s ayant donné pouvoir   : 2

Christel BOUBERT donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Aline MARECHAL donne pouvoir à Jérôme DUBOST

Excusé(e)s     : 4

Virginie LAMBERT
Nicole LANGLOIS
Arnaud LECLERRE
Agnès MONTRICHARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 12 décembre 2022

M_DL221212_183

MARCHES PUBLICS - MISE EN ŒUVRE DE SOLUTIONS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS - MODIFICATION
N°4 - SIGNATURE - AUTORISATION

Les accords-cadres de télécommunications couvrant les domaines de la téléphonie fixe, mobile, des
liaisons spécialisées voix et des données ainsi que les accès internet, pour la Ville de Montivilliers et
le CCAS de Montivilliers arrivent à échéance prochainement.
L’accord-cadre relatif  à  la  téléphonie  fixe et  services  internet  dont  est  titulaire  SERINYA pour  un
montant maximum hors taxes annuel de 90.000 euros, prendra fin au 31 décembre 2022. 
Compte-tenu des nécessités de continuité de services, du planning et des échéances des accords-
cadres actuels, il est nécessaire de prolonger le contrat actuel de SERINYA du 1er janvier 2023 au 20
juin 2023. 
Ce  qui  a  pour  effet  de  porter  le  montant  maximum  HT  de  commande  pour  cette  période  de
prolongation du 1er janvier 2023 au 20 juin 2023 à :
Lot n°1 – Fourniture et maintenance de services de télécommunications fixes, de transmission de
données 
Titulaire : SERINYA TELECOM – Route de Montville – ZA du Polen – 76170 ESLETTES
Montant maximum HT : 60.000 euros

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le code de la commande publique ;
VU la décision favorable de la commission d’appel d’offres du 18 novembre 2022

CONSIDÉRANT  
Que  l’accord-cadre  de  fourniture  et  maintenance  de  services  de  télécommunications  fixes,  de
transmission de données arrive à échéance au 31 décembre 2022 ;
Que le futur accord-cadre de téléphonie fixe et internet prendra effet au 21 juin 2023 ;
Qu’il est nécessaire d’assurer une continuité de service ;

VU le rapport de Monsieur  Eric LE FEVRE, Conseiller délégué en charge des Finances, des Marchés
publics et du Développement économique  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

-  D’approuver la  modification  n°4  pour  la  prolongation  de  l’accord-cadre  de  téléphonie  fixe  et
internet du 1er janvier 2023 au 20 juin 2023 ;
-  D’autoriser Monsieur  le  Maire  à  signer  la  prolongation de l’accord-cadre  de téléphonie  fixe  et
internet du 1er janvier 2023 au 20 juin 2023 pour un montant de commande maximum HT de 60.000
euros.
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Imputation budgétaire
Exercice 2023

Budget principal
Frais de mise en service     : 

Sous-fonction et rubrique : 01 « Administration générale » 
Nature et intitulé : 2135 
Abonnements mensuels 

Sous-fonction et rubrique : Toutes fonctions selon les services
Nature et intitulé : 6262 

Montant maximum HT de la dépense : 60.000  euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 29
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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